
n 1 È V RE
le départeme nt 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant régularisation, pour l'exercice 2024, de 
la compensation financière dédiée au financement de 
l'avenant 43 de la branche de l'aide à domicile au 
service prestataire d'aide et d'accompagnement à 
domicile « les Minimes » à DECIZE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales; 

VU le Code de la Santé Publique; 

VU le Code la Sécurité Sociale ; 

VU l'article 47 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 
2021; 

VU la publication au Journal Officiel du 02 juillet 2021 de 
l'agrément de l'avenant 43 à la convention collective nationale de la branche de 
l'aide à domicile; 

VU l'arrêté du 28 juillet 2021 portant extension d'avenants à la 
convention collective de la branche de l'aide, de l'accompagnement, des soins 
et des services à domicile; 

VU le décret n
° 

2022-740 du 28 avril 2022 modifiant le
décret n

° 
2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l'aide aux départements

versée par la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie en application de 
l'article 47 de la loi n

° 
2020-1576 du 14 décembre 2020;

VU l'axe 2 du Schéma de I' Autonomie 2021-2025 : « Proposer 
des solutions innovantes et de proximité afin de promouvoir le soutien à 
domicile » ; 

VU la délibération n
°
7 de la session départementale du Conseil

départemental du 28 mars 2022 approuvant le principe du financement d'un 
dispositif de soutien aux professionnels des services d'aide et 
d'accompagnement à domicile intervenant auprès des personnes âgées ou des 
personnes handicapées mentionnées aux 6

° 
et 7

° 
du I de l'article L. 312-1 du

code de l'action sociale et des familles; 

VU l'arrêté D 24-73 du 17 janvier 2024 portant attribution, pour 
l'exercice 2024, d'une compensation financière dédiée au financement de 
l'avenant 43 de la branche de l'aide à domicile au service prestataire d'aide et 
d'accompagnement à domicile« les Minimes» à DECIZE; 
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